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Monsieur Le Préfet,

La Loi sur les retraites d’août 2003 donnait un délai de 3 ans pour les négociations entre les partenaires sociaux sur la pénibilité : aujourd’hui les négociations sont bloquées depuis plusieurs mois avec le patronat du privé. En ce qui concerne le secteur public, aucune négociation n’est actuellement engagée !

La CFDT réaffirme la complète responsabilité des partenaires sociaux sur le dossier pénibilité et donc l’exigence de trouver une issue par la négociation aussi bien dans le secteur public, que privé.

Dans ce dossier, la CFDT veut obtenir une vraie prévention de la pénibilité et l’amélioration concrète des conditions de travail dans les entreprises et les établissements. La CFDT veut obtenir également la mise en place d’un dispositif de cessation anticipé des salariés ayant subi ou subissant des conditions de travail pénibles affectant leur espérance de vie.

La CFDT vous demande, Monsieur Le Préfet, d’intervenir auprès du gouvernement afin que celui-ci ouvre rapidement des négociations dans toutes les fonctions publiques. Nous souhaitons également la conclusion des négociations aussi bien sur le volet prévention que sur le dossier réparation pour répondre ainsi à l’attente de nombreux salariés.

Nous vous remercions d’avance, Monsieur Le Préfet, pour votre action.

Villefontaine, le 16 janvier 2007





Motion au Préfet de la Région Rhône-Alpes
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